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Délibération numéro 1 (Impôts "ménage". Fixation des taux d'abattement)

Quelles vont être les conséquences de l'annulation de cet abattement?

Parce que cela ne figure pas dans la délibération!

La conséquence, c'est qu'à taux d'imposition inchangé - cette modification, que vous présentez
comme technique, produira mathématiquement une augmentation de la taxe d'habitation
d'environ 20%.  20%!

Je vais prendre un exemple concret: celui d'un couple (existant) sans enfant dans un petit pavillon
F2-F3.

En 2009, ils ont payé 486 euros de Taxe d'habitation.
En 2010, ils vont bientôt payer 529 euros soit + 43 euros, soit + 8,85% d'augmentation et non pas
1% (comme vous l'aviez annoncé) je vous le rappelle.
En 2011, si le taux d'imposition n'augmente pas, avec l'abattement général à la base supprimé et une
inflation à 1,5%, ils vont payer 644 euros - soit 115 euros de plus, soit une augmentation de
21,74%.

Entre 2009 et 2011, leur taxe d'habitation augmentera ainsi de 158 euros soit + 32,51%.

C'est un couple avec un revenu moyen. On pourrait se dire que, vu l'importance de leur impôt, peut-
être ils auraient droit à un dégrèvement de l'Etat. Et bien même pas!

En effet, le dégrèvement auquel le montant de leur impôt aurait pu leur donner droit sera annulé
(dans les alinéas 8 et 9 que vous pourrez retrouver au verso de votre feuille d'imposition), je cite,
� "une deuxième réduction de dégrèvement s'applique lorsqu'au moins une collectivité (Mantes la
Jolie en l'occurrence) a supprimé ou diminué un des abattements facultatifs de taxe d'habitation en
vigueur en 2003". Je vous fais grâce de la suite (mais vous pouvez la consulter). En clair, ils
n'auront pas de dégrèvement - même si maintenant ils y auraient droit - parce que la Ville décide de
supprimer cet abattement.

Alors quels sont les intérêts?

Pour vous, cela va de soi � la Ville est pratiquement en faillite et il vous faut absolument trouver
de nouvelles recettes pour pouvoir équilibrer le budget 2011.

Cela c'est une chose. Mais comment le faire sans l'avouer aux Mantais? Et bien, on change les
règles aujourd'hui - résultat + 20% d'impôt - et, en novembre, on annonce ensuite qu'on n'augmente
pas le taux d'imposition.

Monsieur le Maire, êtes-vous certain qu'avec une telle manipulation, vous allez pouvoir sauver la
face?

La réponse va de soi. Tout comme mon vote � NON.


